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Exposé de Monsieur le conseiller d’État Philippe Perrenoud, directeur de la santé publique et de la prévoyance sociale du canton de Berne
Seules les paroles prononcées font foi !
Monsieur le président

Madame la secrétaire générale

Mesdames et Messieurs

C’est un grand plaisir pour moi que de participer à cette première assemblée plénière d’arcjurassien.ch et vous me permettrez de partager avec vous quelques réflexions, en tant que conseiller d’État francophone du canton de Berne – le plus grand de notre concertation alors même que la portion de son territoire directement concernée est la plus petite dans la vaste étendue de l’arc.
L’Arc jurassien est une région européenne qui n’est pas perçue en tant que telle. D’abord parce que, sur un axe nord-sud, elle est coupée par la frontière mouvante mais bien réelle entre les espaces linguistiques francophone et germanophone. Cela rend difficile l’émergence d’une identité commune.
Ensuite, parce que la partie occidentale et francophone de l’Arc jurassien est divisée d’un bout à l’autre par une frontière nationale, qui plus est aujourd’hui une frontière extérieure de l’Union européenne.
En outre, parce que la région est périphérique à bien des égards.

Le recours à ce concept de périphérie ne me satisfait pas vraiment, mais je ne souhaite pas ici abuser de votre temps en esquissant une critique qui lancerait un débat ne figurant pas à notre ordre du jour.

Donc une région périphérique, si on considère les pôles de développement urbains de Suisse que sont Genève, Lausanne, Bâle, Berne et Zurich ; un espace qui se définit aussi par l’absence de centre de gravité, la topographie et l’histoire générant une multiplicité de petits pôles et de sous-régions à leur périphérie…
Du côté français comme du côté suisse, c’est là une structure régionale singulière, qui tend à disparaître en Europe, notamment parce que la dynamique d’intégration de l’UE dissout graduellement les frontières entre les États.

Il résulte de cette singularité quelques conséquences politiques qui sont pour nous autant de chances que de défis redoutables.

Premièrement, nous devons gérer et façonner cette région sans recourir à une quelconque centralité politique : à vues humaines, il n’y aura jamais une entité politique « arc jurassien » disposant d’un exécutif fort aux compétences étendues.
Deuxièmement, nous devons mettre en place de multiples coopérations sectorielles selon des conditions-cadres qui sont pour l’essentiel définies en-dehors de l’arc jurassien. C’est manifeste dans les planifications stratégiques des infrastructures de transport, des dispositifs de formation ou encore des systèmes de santé publique ; toutes planifications définies à des niveaux institutionnels supérieurs dont les centres de décision sont (presque) tous hors du Jura géographique.
Troisièmement, le développement de notre arc jurassien dépend étroitement du succès de la coopération transfrontalière entre la Suisse et la France. Nous en sommes les praticiens du terrain autant que les premiers perdants là où elle échoue.

Et, quatrièmement, nous ne pouvons aboutir à un progrès dont tout l’arc jurassien bénéficie que si nous réussissons à mettre ensemble les compétences propres de toutes ces sous-régions qui constituent l’arc. Si les concurrences internes deviennent trop rudes, l’arc jurassien en tant que tel perd toute cohésion, passant de la périphérie à la marginalité…

* * * * * * *
Venons-en à notre ambition pratique ! S’il fallait présenter schématiquement les facteurs structurants, les champs de coopération sectorielle et la diversité des acteurs, nous ordonnerions certainement le tout selon deux axes perpendiculaires.
Assurer le succès de la coopération transfrontalière dans l’arc jurassien, c’est la tâche que remplit à ce jour la Conférence TransJurassienne franco-suisse. Cette instance travaille sur l’axe international, que nous imaginerons vertical sur notre schéma.
Mais où viendrait prendre place arcjurassien.ch ? Quel est son but ?
arcjurassien.ch est là pour renforcer l’engagement des quatre cantons suisses réunis au sein de la Conférence TransJurassienne (CTJ) – à savoir, par ordre alphabétique, Berne, Jura, Neuchâtel et Vaud – dans leur coopération avec les partenaires français – la région de Franche-Comté et les quatre départements limitrophes du Doubs, du Jura, de Haute-Saône et du Territoire de Belfort.

Nous sommes tous d’accord pour affirmer que ce renforcement nécessaire de l’engagement de nos quatre cantons passe par une meilleure coordination entre tous les partenaires suisses de cet espace transjurassien.
Dès lors, arcjurassien.ch doit se trouver à la croisée de l’axe vertical, ou international, et de l’axe horizontal le long duquel nous placerions les acteurs suisses et les champs de coopération sur lesquels ils se retrouvent.

L’idée maîtresse de la rénovation de la CTJ du côté suisse, l’idée-clef d’arcjurassien, c’est d’en faire pas à pas l’interlocuteur privilégié non seulement des autorités que nous représentons, mais aussi de l’économie, des entreprises, mais encore de la société civile, de toutes les personnes intéressées.
L’instrument d’arcjurassien pour y parvenir sera cette plate-forme de concertation que nous inaugurerons au printemps prochain.
La plate-forme de concertation s’adressera à toutes les parties concernées, sur et par le territoire de l’Arc jurassien suisse. Elle s’efforcera d’exposer en termes pratiques les problèmes qui se posent, de favoriser le débat et de contribuer au développement de solutions possibles.

La plate-forme de concertation sera à la fois un espace de rencontres, une « arena » citoyenne, un porte-voix pour les forces vives de la région jurassienne suisse. Grâce à elle, en admettant qu’elle rencontre les attentes des acteurs concernés, arcjurassien sera un interlocuteur plus représentatif, plus crédible, plus compétent et plus efficace, pour toute la région et au-delà, conformément à son mandat de concertation et de responsabilité.
J’espère que la plate-forme permettra d’aborder en priorité les thèmes primordiaux du point de vue d’arcjurassien : le développement économique, la formation et les transports.

Si les parties concernées identifient d’autres domaines cruciaux de la politique transjurassienne, la plate-forme offrira la possibilité de les soumettre à la discussion.

Notre conviction commune étant que seule une stratégie intensivement concertée a des chances d’aboutir, puissent arcjurassien.ch et sa plate-forme de concertation y contribuer d’efficace et belle manière !
Merci de votre attention.
















